
La Recherche : Osons mener 
une politique de front 
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La recherche et l’innovation constituent le socle du 
développement socio-économique d’une nation. Nul ne 
conteste l’importance de la recherche comme facteur 
d’amélioration des performances de notre économie en 
matière de croissance et d’emploi.  
 
On ne peut donc que se réjouir des mesures annoncées 
par le gouvernement quant aux crédits qui vont être 
alloués à ce secteur. Cette mobilisation vise à répondre à 
l’objectif ambitieux, mais réaliste, fixé au gouvernement 
par le Président de la République ; « en 2010, la France 
devra consacrer 3 % de son PIB à la recherche et au 
développement ».  
Toutefois, ces mesures ne prendront tout leur sens que si 
l’on mène de front, les réformes de structures 
indispensables à la création d’un système de recherche 
efficace et reconnu sur le plan international.  
Si l'épanouissement scientifique et technique impose 
d'engager des hommes et de l'argent, on n'a rien dit qui 
vaille quand on se contente d'affirmer de façon 
péremptoire qu'il faut accroître le budget de la recherche 
civile, afin qu'il passe de 2,2% à 3,0% du PIB. Accroître 
l'investissement scientifique et technique, oui, mais 
seulement quand on sera assuré d'une utilisation du 
surcroît de moyens qui réponde aux objectifs fixés.  
L'organisation de la recherche française a besoin de 
davantage de cohérence et de souplesse : cela implique, 
d'un côté, une simplification des structures, une meilleure 
coordination des actions et un renforcement de 
l'évaluation et, de l'autre, davantage d'autonomie des 
différents intervenants et une plus grande utilisation des 
contrats dans le monde de la recherche (pour la 
détermination des objectifs, l'emploi scientifique...).  
 
L’évaluation et le statut du chercheur devront être au 
cœur de ces réformes et préliminaires à une 
augmentation significative des moyens budgétaires de la 
recherche. La recherche Française s’est hélas ! 
« fonctionnarisée ». 


